
 

      
ARTICLE 1 LES PARTIES  
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1.01 Sont parties a cette convention:    
  

 

  

 

a) De Luxe Produits de Papier Ltée, une com
Légalement constituée selon La Lox, ayant
siège social à 200 nue Marien, Montréal-Est, Québec
ci-après appelée, La Compagnie et

     
    
    

b) La section Locale 1103 du Syndicat Canadien des Thravail-
Leurs du Papier, ayant son siège social à 1155 Sher-
brooke ouest, Montréal, Qué., ci-après appelée, Le
Syndicat.

ARTICLE 2 DEFINITION DES TERMES
 

2,01 Le terme "SALARIË” ou "SALARIÉE” utilisé dans La présente
convention ne 4ignifie que Les salariés couverts par L'unité

de négociation tel que décrit à L'arnticle 4.02.

2.02 Le genre masculin comprend Les deux sexes, à moins que Le
contexte des présentes n'indique Le contraire.

2.03 Le terme stagiaine désigne un salaniëé qui n'a pas complété
4a péricde de probation.

ARTICLE 3 BUT DE LA CONVENTION
 

3,01 La présente convention a pour but principal de protéger Les
inténets réciproques de La Compagnie et de ses salarniés,
d'assurer un meilleur rendement au travail, d'assurer La
Aécurité dans La mesure du possible, Le bien-etre des salariés,
La propreté des Lieux et La protection de La propriété.

3,02 Toute disposition de cette convention qui serait à l'encontre
de toute Loi, ordonnance, aneté en conseil, d'ordre fédéral
ou provincial est non avenue.

ARTICLE 4 RECONNAISSANCE
 

4,01 La Compagnie reconnait Le Syndicat comme seul agent négocitaïeur
pour tous Les salariés régis par Le certificat d'accréditation
émis en date du 2 février 1973 par Le Ministère du Travail
et de £a Main-d'Oeuvre.

Cette convention collective régit tous Les salaniés syndiqués
couverts par Le certificat d'accréditation émis en date du
2 février 1973 par Le Ministère du Travail et de La Main-
d'Oeuvre.
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ARTICLE 5

5.01

ARTICLE 6

6.01

DROITS DE LA DIRECTION

L'employeur a tous Les droits et priviliges qul ne sont pas

spécifiquement abandonnés ou restreints par cette convention
collective, et ceci comprend sans 5'y Limiter:

a) Le droit de gérer, de conduire son entreprise et d'opérer
son établissement, ses machines et son équipement;

b) Le droit de diriger Le personnel, de maintenir L'ordre

et La discipline et d'assurer La sécurité et L'effdca-
CALÉ des opérations ;

Le droit de suspendre, de congédier ou autrement disct-
pliner Les salantës pour cause juste;

Le droit d'embaucher, mettre à pied, promouvoir, trans tèrer,

nétnograden et classifier Les salarniés;

Le droit d'innover, expérimenter, changer, améliorer Les

méthodes et facilités de travail.

SECURITE SYNDICALE

Tout nouveau salarié dont L'emploi tombe sous La compétence
de L'unité de négociation doit signer une formule autorisant
La déduction de 5e droits d'entrée Le jour de son engagement
et doit adhérer au Syndicat Lorsque sa période de probation est
terminée.

L'expulsion d'un salarié comme membre du Syndicat excepté dans
Le cas du non paiement du droit d'entrée et de La cotisation
syndicale, ne peut être considérée comme une raison suffisante
de congédiement.

Comme condition du maintien de Leur emploi, tous Les salariés
régis par La présente convention vermont Leur cotisation 4yn-
dicale déduite de Leur salaire dès La première semaine d'em-

-—

bauche et a chaque semaine par La suite.

La Compagnie convient de remettre ce montant par chèque au
plus tard Le quinze (15) du mois suivant celui durant Lequel
Les cotisations ont été déduites, au secértaire financier du
Syndicat Local.

 



ARTICLE 7

7.01

7.02

7.03

Avec La remise mensuelle des cotisations syndicales, La
Compagnie fournira au Syndicat, en double exemplaire, un
relevé mensuel indiquant Le montant total prélevé et Les
noms de tous Les salariés pour qui une déduction a été faite.

La Compagnie n'a pas à percevoir de cotisation syndicale
anriénréez elle est uniquement tenue de retenir chaque
semaine, un montant déterminé, pourvu que Le salaire du
et payable a L'emphoyé soit suffisant pour couvrir La rete-
nue. Mais La Compagnie a à percevoir Les cotisations syn-
dicales arriénées Lorsqu'elle est responsable par son erreur
et ce, à La demande de La section Locale.

Si Le montant de La retenue syndicale hebdomadaire doit etre
modifié, Le Syndicat Local en fait part par écrit à La Compagnie
au moins deux (2) semaines avant L'entrée en vigueur du
nouveau taux.

Sous réserve des exigences de toutes Lots, La Compagnie
prétèvera Les frais d'initiation requis par Le Syndicat du
1e salaire dù et payable à chaque salarié Lorsqu'il sera devenu
éligible comme membre du syndicat et remettre Les dits montants
au secrétaire financier du Syndicat Local en meme temps et dans
Les mêmes délais que Les cotisations syndicales prévus à
L'article 6,04. De plus, Le Syndicat Local fournira toutes Les

formules nécessaires à cet effet. La Compagnie avisera Le
Syndicat Local dans Les cing (5) jours ouvrables Lorsqu'un
employé aura terminé sa période de probation.

GRÈVE OU CONTRE-GRÈVE
 

La grève est interdite tant que Le Syndicat n'y a pas acquis Le
droit, conformément à L'article 58 du code du travail.

Tout ralentissement de travail occasionné par un ou des salancés
est interdit.

Tout salarié qui 5e met en grève ou contribue à un ralentisse-
ment de travail ou participe à du piquetage pendant La durée
de La présente convention collective est passible de sanctions
disciplinaires allant jusqu'au congëdiement.

La Compagnie s'engage à ne pas causer nt faire de "Lock out”
tant qu'elle n'y a pas acquis Le droit; conformément à L'ar-
ticle 58 du code de travail.

 



  

ARTICLE 8

§.01

§.02

ARTICLE 9

9.01

9.02

9.03

  
TRAVAIL PAR PERSONNES EXCLUES ET CONTRATS A FORFAIT

La Compagnie 4e réserve Le droit de donner des contrats
a forfait et d'en informer Le Syndicat. I2 est entendu que
La pratique en vigueur avant ta signature ae cette conven-
tion collective se continuera et qu'elle ne constitue pas
et ne constituera pas, pour Les bescins de cette convention,
des contrats à forfait.

Les contremaitres et Les personnes de rang supérieur peuvent
travailler à toutes tâches incluses dans L'unité de négoccation
s'ils agissent comme instructeurs ou pour faire des expériences
incluant L'installation, La mise en marche et Le rodage d'é-
quipement, pour faire fa vérnification, pour dépanner un sala-
nié, pour faire des inventaires, ou dans Le cas d'urgence pour
remplacer des salariés qui ne sont pas disponibles.

PROCEDURES DE GRIEF

a) Un grief comprend toute mésentente relative à L'in-
terprétation, à L'application et/ou à La non-application
de La convention collective;

b) 4i à L'une ou L'autre des étapes de La procédure de
grief, Le représentant de La Compagnie ou du Syndicat
Local ne donne pas de réponse dans Les délais prescrits
par cette convention, cela signifie qu'il accorde Le
grief à L'autre partie.

Première étape:
Tout salarté qui 4e croit Lésé, peut dans Les cing (5) jours
ouvrables de l'employé, suivant La date de L'évènement don-
nant Lieu aw grief, soumettre Le griet par écrit, accompagné
de son représentant syndical, à son contremaitre qui doit Lui
rendre sa réponse dans Les trois (3) jours ouvrables. La gonr-
mulation du grief a La première étape servira pour Les étapes
suivantes et devra indiquer La ou Les causes de La convention
collective qui a donné Lieu au grief ainsi que Les facts
pertinents au gniek et Le remëde envisagé.

Deuxième étape:
SA Le grief n'est pas réglé, ALsera présenté par écrit, par
Le comité de gnied composé d'un maximum de trois (3) membres,
au surintendant d'usine concerné dans Les cing (5) jours
ouvrables qui suivent La réponse écrite du contremaitre à La
première étape. Le surintendant d'usine concerné devra rendre
4a décision dans Les cinq (5) jours ouvrables. Si Le grieg
n'est pas réglé à La satisfaction du Syndicat Local, Ze com(-
té de griek avisera par écrit, Le gérant des usines, dans Les
cing (5) jours ouvrables, de son intention de procéder à Z'é-
tape sutvante.

  



ARTICLE 10

10.01

Troisième étape:
Dans Les cinq (5) jours ouvrables suivant La présentation de
L'avis écrit de procéder à La troisième étape, Les arrangements

Beront pris pour fixer une rencontre entre Les représentants
de La direction et Le représentant du S.C.I1.P. accompagné du
comité de grief Local pour tenter de régler Le grief. Les
représentants de La direction doivent rendre Leur déciston par

écrit, dans un délai de dix (10) jours ouvrables suivant La
rencontre.

Tout grief impliquant deux salariés ou plus peut etre di-
nectement soumis par écrit, par un officier Local du Syndicat

a La deuxième étape de £a procédure de griek, pourvu que Le
grief soit signé par un offtcter du Syndicat.

La Compagnie peut en tout temps, loger un gniek en Le présentant

par écrit dans Les dix (10) jours ouvrables suivant £a date de
L'évènement, à La troistème étape selon L'article 9.04, au

Syndicat qui devra rendre sa décision dans un délai de dix (10)
fours ouvrables.

À compter de La deuxième (2e) étape et pour toutes Les étapes
subséquentes, L'employé impliqué devra etre présent aux ren-

contres 4 L'une ou L'autre des deux parties en fait La de-
mande.

ARBITRAGE

S'il n'apas été réglé selon L'article neuf (9), un grieg
peut être soumis à L'anbitrage dans Les vingt (20) jowuw
ouvrables suivant La {in de La troisième étape de La procé-
dure de grief établie à L'article précédent. La partie qui
soumet un grief à l'arbitrage doit en aviser L'autre partie
par écrit à L'intérieur de La meme période de vingt(20)
jours ouvrables. De plus, Les deux parties s'entendront
dans un délai de dix (10) jours ouvrables après L'avis à
L'autre partie, sur Le choix d'un arbitre unique.

À dégaut d'entente sur Le choix d'un arbitre unique, Les
parties acceptent L'arbitre désigné par Le Ministère du Tra-
vail de La Province.

La décision de L'arbitre est finale et Lie Les parties. La
décision doit s'appliquer dans Les dix (10) jours ouvrables
qui suivent La décision.

a) Dans aucun cas, L'arbitre ne doit modifier Le texte
de cette convention ou rendre une déciston contraire
aux dispositions de cette convention.

L'anbitre pourra rendre sa déciston verbalement à La
conclusion de l'audition ou par écrit dans Les cinq (5)
jours qui suivent l'audition; si La décision est rendue
verbalement a La conclusion de L'audition, elle sera
rendue par écrit dans Les quinze (15) jours sutvants. 
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10.05

10.06

ARTICLE 11

11,01

11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

En ce qui concerne Les mesures disciplinaires, L'anbitre
pouwha:

a) réintégrer un employé avec pleine compensation;

b) rendre toute autre décision qu'il juge équitable dans
Les circonstances y compris déterminer 5'AL y a Lieu,
Le montant de La compensation.

Les frais et Les dépenses de L'anbitre seront partages
également par Les deux parties.

ANCIENNETE

L'anctenneté d'un salantë est déterminéepar La durée
de son emploi continu avec La Compagnie.

L'ancienneté et Les privilèges qui 4'y rattachent 8'ac-
quirent après deux cent quarante (240) heures de travail
àü L'intérieur d'une période de 44x (6) mois consécutifs.
Au terme de cette période, L'anctenneté est calculée à
compter du premier jour.

Le salarië est en période de probation jusqu'à La gin de
La période de temps stipulée à L'article 11.02. Pendant
cette période, AL ne peut 4e prévaloir des privilèges de
L'ancienneté prévus à L'article 11.04 et 4 ne peut recou-
rin a La procédure de ghief mais bénéficie des autres priur-
Lèges accordés aux autres salantëés couverts par cette
convention.

L'ancienneté est utilisée pour gin de promotion, mise à pied,
nétrogradation, rappel tel que défini dans cette convention.

Perte d'ancienneté : |
Un salanté maintient et continue d'accumuler son ancienneté

sauf s'il La perd pour une des ratsons suivantes :
a) 4' AL quitte volontairement Le service de La Compagnie;
b) est congédié;
c) ne s'est pas congorumé aux dispositions de L'article

14 Lors d'un rappel au travail;
d) est absent durant trois (3) jours ouvrables consécutifs

ou plus sans avis à La Compagnie;
e) est absent du à une mise à p£ed de douze (12) mois pour

Les employés de moins de deux (2) ans de service et
d'une période de vingt-quatre (24) mois pour Les em-
ployés ayant plus de deux (2) ans de service;

6) prolonge un permis d'absence sans Le consentement de
La Compagnie.

Une Liste d'ancienneté est atgichée par La Compagnie, un
mois après La signature de La convention, et sera revisée
a tous Les six (6) mois et cing (5) copies seront remises
a La section Locale.
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11,07

11.08

ARTICLE 12

 

Le salarié qui a été promu ou muté à un emploi en dehors
de L'unité de négociation retient pour une période de
douze (12) mois, tous Les droits dont À jouissait Lons-
qu'il appartenait à L'unité de négociation. Le salarié
promu ou muté devra continuer de payer 4a cotisation syndicale.

Le président de La section Locale bénéficie d'une anctenne-
té privilégiée pour qin de mcse à pied seulement.

PROMOTIONS
 

12,01

12,02

12,03

12.04

12.05

 

Par tache permanente, on entend un emplod d'une durée supé-
rieure à vingt-cinq (25) jours ouvrables à L'intérteur
d'une période de trois (3) mois ne résultant pas d'une absence
en raison de maladie, de vacance ou autre congé autorisé.

Vans toute promotion à une tache permanente couverte par
L'unité de négociation, La Compagnie considère L'anccenneté
tel que définie à L'article 12.06, à La condition que Le
salarié possède Les exigences de base requises par La
Compagnie pour remplir adéquatement La tacne.

Si à L'intérieur ou au terme d'une période d'entracnement
“trente (30) jours ouvrables”, sauf SL spécikté autrement,
Le salarié ne peut accomplir de facon satisfaisante Les
exigences normales de La tache à Laquelle il a été promu, À
retournera à son ancienne tache. Cependant, si c'est Le
BaLantë qui désire retourner à son ancien poste, AL doit en
paire La demande par Écrit et attendre qu'on Lud alt trouvé
un remplacant par La procedure d'affichage. SL Le salancé
retourne à son ancienne position dans Les délais permds,
il ne peut pas postuler de nouveau dans cette meme Ligne
d'avancement pour une période de neuk (9) mois.

La Compagnie peut faire des mutations temporaires en tout
temps et sans afétchage 4. La mutation ne couvre pas une
période supérieure à La tache permanente tel que définit à
L'article 12.01, à moins qu'il en 404t convenu autrement.
De plus, La Compagnie tiendra compte de L'ancitenneté 44
toutefois Les pærsonnes Les plus anciennes ont ou peuvent
effectuen, selon Les critères de La Compagnie, Le poste
adéquatement.

Les Lignes d'avancement 5e définissent comme étant L'avan-
cement d'une classification à une autre, telles qu'établies
dans La présente convention.

            



 
 

L'ancienneté se définit ainsi qu'il suit:

4) l'ancienneté d'usine commence Le premier jour où
Le salarié est engagé par La Compagnie;

ii) L'ancienneté de département commence Le premier
jour où Le salarté est classifié dans un des dé-
partements de L'usine;

Ait) L'ancienneté d'emploi commence Le premier jour od
Le salanië est classitié dans un emplot.

Tout emploi sera considéré vacant dès que La vacance
se produit et qu'il y a suffisamment de travail pour
combler cet emplot.

Lorsqu'un poste perunanent devtent vacant:

À) dans un emploi à L'échelon d'entrée d'une Ligne
d'avancement ou,

ii) dans n'importe quel emploi au-dessus de l'échelon
d'entrée d'une Ligne d'avancement, parce que Les
titulaires de tous Les postes dans ladite Ligne
d'avancement sont incapables de monter au-delà
de Leur niveau actuel,

un avis est placé au tableau d'afgichage pour une
période de cing (5) jours ouvrables, et fournit
Les renseignements pertinents à savoir:

1) Le titre de L'emploi,
2) Le département où survient La vacance,
3) Le taux de L'emploi,
4) un énoncé des devoirs à assumer,
5) Les exigences de base requises, tant pour

remplir Le poste que pour avancer au sein
du service concerné,

6) La Compagnie devra afbecter Le salarié promu
a sa nouvelle fonction dans Les trente (30)
jours suivant La date du retrait de L'agéichage.

Lors de La procédure d'abgichage, La Compagnie devra
aviser tous Les salariés absents des postes affichés,
et ce, par courrier recommandé à Leur dernière adresse
connue, A La réception de cet avis, L'employé devra
4e présenter à L'usine dans Les cing (5) jours ouvra-
bles agin d'appliquer.

La promotion d'un salarié a L'échelon supérieur suivant
dans une Ligne d'avancement est en fonction de La durée
de service dans cet emplod. ot de ses qualifications.

L'employé promu reçoit La formation et une période d'essal
afin de démontrer qu'il possède L'aptitude requise
pour La promotion. 



 

 
  
   

12,09

12.10

ARTICLE 13

13,01

 

c)

a)

b)

 

Lorsque, au cours de La période de trente (30) jours
ouvrables, sauf 4À spécifté autrement, de formation et
d'essai, L'employé se révèle inapte à occuper L'emploi,
AL hnetourne à son emploi antérieur. Le 4alanté suivant
qui a Les qualifications requises bénéficie à son tour,
d'une période de formation et d'essai Lui permettant de
prouver La compétence.

L'employé qui est dépassé parce qu'il refuse une promo-
tion est considéré junior, par rapport pa tous Les en-
ployés qui Le dépassent pour fins de promotion seulement.

IL est entendu et convenu qu'aucune étape dans une Ligne
d'avancement ne doit etre totalement bloquée par des
employés qui sont incapables ou non désireux de monter
d'avantage.

Lorsqu'un salantë refuse une promotion permanente dans
sa Ligne d'avancement, ÀL doit signer une déclaration à
L'ekget qu'il a regusé La promotion et copie en est
envoyée au Syndicat Local concerné. IL renonce alors
a ses droits de promotion et n'est pas considéré comme
candidat de promotion future, tant qu'il n'avise pas son
Auperviseur immédiat par écrit d'annuler son refus an-
térieur. Avant de signer une déclaration de refus, Le
Balanté doit obtenir l'opportunité de diseuter Le sujet
avec son délégué syndical.

Le Syndicat est notifié chaque mois de tous changements aux
effectifs de main-d'oeuvre, y compris Les engagements, pro-
motions, rétrogradations, mutations, mises en dispontbilité
et rappels.

a)

MISES À PIED

Advenant une réduction des ekfectigs de main-d'oeuvre,
Les salantés sont nétrogradés étape par étape dans Leur
Ligne d'avancement, dans L'ordre inverse de Leurs étapes
de promotion à La condition qu'ils puissent qfaure Le
travail assigné.

Pour ce qui est des employés régis par Les dispositions
de La Convention pour Les mécaniciens A, B et C, Les
mécaniciens sont rétrogradés au poste d'aide-mécanicien
sans égand a Leur classe. Chez Les hommes de métier,
Les moins anciens au point de vue service de département
sont Les premiers à etre réduits au hang d'aide sans
égard à Leur classe. Chez Les aides, Les moins anciens
au point de vue service d'usine sans égardA Leur classe
sont Les premiers à etre nrayës de cette catégorie. Tou-
tefois, ÀL est entendu et convenu que, dans la pratique,
Les dispositions du présent alinéa peuvent etre modifiés
dans La mesure voulue pour garder au travail Le genre
d'employé possédant La spécialisation et Le degré de com-
pétence nécessaire afin d'assurer Le fonctionnement effd-
cace des usines.

 

   
 

 

  



 

13.02

 

13,03

14,01

14.02

14.03

ARTICLE 15 15.01

à 15.02
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ARTICLE 14

 

    

a) Avant une mise à pied, un employé qui occupait L'échelon
inférieur d'une Ligne d'avancement peut supplanter un em-
ployé à L'échelon inférieur d'une autre Ligne d'avancement
au 4ein des départements en activité, s'il a un plus Long
service que Lui dans L'usine et 4'4L est capable de s'ac-
quitter des fonctions de L'emploi auquel «L cherche à
ethe aggecte.

b)  Advenant une mise à pied massive, Les deux parties se
rencontrent afin d'arriver à une entente sur Le re-
classement des employés ayant trois (3) ans de service
et plus avec L'employeur et étant capables de remplir Le
poste qui Leur sera attribué.

Les avis de mise a pded sont signifies aux salariés concernés
au moins cing (5) jours ouvrables précédant Le jour de La mise
a pied.

RAPPEL AU TRAVAIL
 

Dans tous Les cas où A£ sera nécessaire de rappeler un employé
au travail, on procède par ordre d'ancienneté d'usine, à con-
dition que L'employé puisse remplir Les exigences de La tache
àü pourvoir.

Dans Le cas de rappel au travail, Le salarié mis à pied aura
cinq (5) jours ouvrables pour 4e présenter à L'usine à compter
du moment où AL recoit son avis. Cet avis sera 4ignifié par
Lettre recommandée à La dernière adresse connue du salarié soit,
L'adresse indiquée sur son dernier fichier de paie. A défaut
de 4e rapporter dans Les délais prévus, L'employé sera consi-
déré comme ayant mis {in volontairement a son emp£oi.

A son retour au travail dans Le délai spécibié à L'article
14.02, Le salanté est averti de La durée du travail, Si cette
durée n'excède pas trente (30) jours, Le salarié peut requser
Le travail sans perdre es privilèges d'ancienneté.

RÈGLEMENTS

La Compagnie affiche 4es règlements. Cependant, tout changement
aux règlements existants ou tout nouveau räglement devra recevoir
L'accord du Syndicat avant son application.

La discipline employée contre un salarié comme résultant
de violation aux règlements peut devenir sujet à griet.
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15.03

15.04

ARTICLE 16

16.01

16.02

16.03

ARTICLE 17

17.01

17,02

  

   

La Compagnie et Le Syndicat consentent à ce qu'il n'y ait
aucune discrimination, Antimidation ou contrainte exercée ou
pratiquée contre tout employé en ce qui a trait à La formation,
La reclassification, promotion, mutation, renvoi, mise-à-péed,
rappel ou autres conditions de travail, a cause de race, de
L'age, La couleur, La croyance religieuse, Le sexe, La nationa-
Lite ou Le statut marital.

Toute mesure disciplinaire contre un employé sera signigiée
et appliquée au plus tard La cinquième (5e) journée ouvrab£e
de La date de L'ingraction.

ACTIVITES SYNDICALES

Un officier de gnuiek et un salanié qui présentent un grieq
conformément à L'article neug (9) peuvent Le faire pendant
Les heures régulières de travail sans perte de rémunération.
Si un officier ne peut se rendre a La présentation d'un gniet,
AL peut se faire remplacer par un autre officier de griefs. IL
est entendu que tous Les membres du Syndicat qui participent
à La présentation d'un grief doivent d'abord en obtenir La per-
mission de Leur contremaitre respectif. Une telle permission
ne sera pas refusée sans raison valable.

La Compagnie némunire Les {tnois membres du comité de négocia-
tion syndicale s'ils siègent à La table de négociations pen-
dant Les heures régulières de travail.

Les membres de L'exécutig du Syndicat peuvent 4'absenter pour
activités syndicales après en avoir avisé par écrit La gé-
RANCe au moins 4ept (7) jours à l'avance, dans La mesure du
possible, avec un total de trente-cing (35) jours ouvrables
pan année pour toute L'unité syndicale excluant Les cours de
formation &yndicale et Les négociations.

HEURES DE TRAVAIL
 

Les heures et Les jours de {travail auxquels on réfère dans
cette convention ne peuvent etre interprëtés comme étant une
garantie d'un nombre minimum d'heures ou de jours de travail,

a) Les heures régulières de travail ne dépassent pas quarante
(40) heures par semaine.

b) Lors d'une réduction des opérations, Les ebgectifs de
main-d'oeuvre seront réduits selon L'article 13. Tou-
tefois, dans Le but de garder tous Les employés au travail,
La semaine régulière de travail pourra etre réduite
après entente avec Le Syndicat.
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Les heures régulières de travail sont réparties sur cing (5)
jours de huit (8) heures du Lundi au vendredi, entre 7.30 hres
et 16.00 hres pour Le quant de jour, et entre 16.00 hres et
00.30 hres pour Le quart de soir. Toutefois, Les heures de
travail pourront etre modifiées par entente mutuelle.

Les équipes de travail affectées aux memes machines alternent
de quant à toutes Les semaines de travail à moins qu'il en
soût convenu autrement entre La Compagnie et Le Syndicat.

Le satanié qui désire changer de quant avec un autre salarié
doit d'abord en obtenir La renmission de son contremaitre;
une telle permission ne sera pas hrefusée sans ratson majeure.

Aux {ins de caleul des heures de travail seulement, une jour-
née de travail se définit comme La période de vingt-quatre (24)
heures qui débute au moment où un salarié commence son travail.
Cette définition s'applique aux cas individuels seulement et
ne peut servir à L'ensemble des salariés. Les directions de
La Compagnie et Les autres coutumes de travail continueront de
Ae faire selon Les dates du calendrier.

Tout salanië requis de travailler plus de huit (8) heures
dans La journée de travail sera rémunéré au taux de temps et
demi et à temps double pour plus de douze (12) heures dans
une journée de travail.

Tout salanté nequis de travailler une sixième journée durant
La semaine, Le samedi et Le dimanche sera rémunéré à taux
double.

Les heures supplémentaines sont distribuées aussi équitable-
ment que possible entre Les salaries préposés régulièrement
a La meme tache. Un salarié aura prégérence sur un salarié
&tagtaire.

PRIME DE RAPPEL: Tout salanië qui est rappelé au travail en
dehors de 4es heures nonmales de travail est payë un minimum
de quatre (4) heures (à son taux normal) ou au taux applicable
concernant Le régime des heures supplémentaires, Lonsque cette
alternative Lui donne une rémunération supérieure. Cet anti-
cle s'applique en autant que Les heures ainsi travaillées ne
s'ajoutent pas directement aux heures nonmales de travail.
IL est convenu que Les stipulations de cet article sont nulles
dans Les cas d'urgence Lncontrolable.

Les salariés bénéficient de deux (2) périodes de repos payées
d'une durée de dix (10) minutes chacune durant La période
d'un quant de huit (8) heures.
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17.13

17.14

17.15

ARTICLE 16

18.01

18.02

  

Les salariés bénéficient d'une période de repas de trente (30)
minutes non-payées pendant Le premier quant travaillé dans
une journée; 44 La Compagnie Leur demande de travailler
au dela de trois (3) heures conséeutives a ce premier quart,
As bénégicient d'une période payée de trente (30) minutes
pour prendre un deuxième repas entre 5.00 p.m, et 5.30 p.m.

Dans L'éventualité de L'installation d'un tnroistème quant,
Les heures régulières de travail seront changées pour accomo-
der trois quarts de huit (8) heures.

Le travail supplémentaire est volontaire.

Les payes seront distribuées Le mercredi & 22.00 heures pour
Les employés des 3e et 2e quants et Le jeudi à 14.00 pour Les
employés du Te quant.

NOUVELLES FONCTIONS
 

Avant de mettre en vigueur tout changement dans Les présentes
classifications, La Compagnie et Le Syndicat nëgocteront ces
changements. Toutefois, Lors de L'installation de nouvelles
classifications, La Compagnie en informena Le Syndicat avant de
procéder à ces changements.

À La création d'un nouvel emploi ou Lorsque La Compagnte
procède à des changements Amportants dans Le contenu de
travail des emplois existants, La Compagnie rencontre Le
Syndicat pour {ins de discussion sur Les taux à payer. En cas
de désaccord, Les taux proposés par La Compagnie 4'appliquent,
sous réserve de revision au moment des négoctations de renou-
vellement de La présente convention. Si un réajustement de
taux est alors mutuellement accepté pour La période qui 5'est
écoulée entre L'entrée en vigueur du nouveau taux et Les rondes
de négociations, AL a un effet rétroactif à La date d'entrée
en vigueur du nouveau taux.



    
 
  

18.03

ARTICLE 19

19.01

19.02

19.03

19.04

ARTICLE 20

20,01

20.02

À La création d'un nouvel emploi ou Lorsque La Compagnie
procède à des changements importants, LL est entendu que La
Compagnie donnera L'entrainement nécessaire au salarié qui
aura, fact application pour Le poste et qui a Le plus d'ancien-
neté, a La condition que ce salarié ait Les exigences de base
requises par £a Compagnie pour remplir adéquatement La tache.
Cependant, La Compagnie se réserve Le droit d'embaucher un
salarié de L'extérieur de L'usine 54 eble juge qu'elle n'a
pas Le personnel qualifié pour remplir ce nouveau poste.
Cependant, 4û La Compagnie décidait de pourvoir toute nouvelle
ouverture par La promotion d'un membre de L'unité de négo-
ciation ne possédant pas Les exigences de base, cette promo-
tion ne deviendrait permanente qu'au moment où La Compagnie
jugerait que Le salarié a atteint Le degré des exigences
de base exigé par elle. Le cas échéant, Le salarié reprendrait
La tache qu'il occupait avant sa promotion temporaire.

MAINTIEN DES TAUX
 

 

Les horaires‘ de travail sont affichés avant Le jeudi 12.00 hres
de La semaine précédant celle à Laquelle ils s'appliquent.

La Compagnie ne diminuera pas Le taux horaire régulier de
L'employé s4 elle Le transgère à un autre poste dont Le taux
est inférieur.

Dans Le cas d'une mise à pied, L'employé aura Le droit de
déloger un autre employé à un poste intérieur et La Compagnie
ne diminuera pas son taux horaire régulier durant Le reste
de La semaine de travail cédulée.

Durant une période d'entrainement d'un employé, celui-et
sera rémunéré à raison de 50% de La diggérence entre Le taux
horaire à son ancien poste et Le taux horaire en vigueur
pour aa nouvelle fonction. Si £’ employe peut + ‘acquitter de
sa tache sans instructeur, À sera payë au nouveau taux Lmmé-
diatement.

PRIMES

Une prime de vingt-cing cents (.25¢) de L'heure pour chaque
heure travaillée est accordée aux salantés dont Le quant débute
entre 4.00 p.m. et 12.30 a.m.

Un salanië à qui L'on confie La responsabilité de ched de
groupe reçoit une prime de trente-cinq cents (.35é) de
L'heure pour chaque heure travaillée comme chef de groupe.
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ARTICLE 21

 

Dans L'éventualité de La création d'un troisième quart, une
prime de trente cents (.30$) L'heure est accordée aux
salartés qui travaillent pendant ce quant.

CONGES STATUTAIRES
 

Les jours fériés suivants sont reconnus comme congés payés
par La Compagnie:
La vetlle du Jour de £'An,
Le Jour de L'An,
Le Lendemain du Jour de £'An,
Le Vendredt Saint,
La Saint-Jean-Baptiste,
La fete du Travail,
La veille du jour de Noël,
Le jour de Noël,
Le Lendemain du jour de Noël,
La {ete du Canada,
Le jour d'Action de Graces,
La fete de La Reine.

SL un congé ci-haut mentionné coincide avec un samedi ou un
dimanche, Le congé de L'usine est reporté au Lundi qui suit,
a moins que L'observance de tel congé ait été changée par
décret provincial ou fédéral, ou par entente mutuelle entre La
Compagnie et L'Union,

Tout salarnié qui ne thavaille pas Lors d'un congé ci-haut men-
tionnë reçoit Le salaire d'une journée régulière de travail.

Le salanié reçoit pour ces jours 4éniés Le salaire d'une jour-
née régulière de travail pourvu qu'il ait rempli Les conditions
AULVANTES:

a) etre employé régulier de La Compagnie;

b) avoir travaillé La journée régulière de travail précé-
dant et suivant immédiatement cette fete, saut si cette
absence est préalablement autorisée par écrit par La
Compagnie, 40it par mise-à-pied n'excédant pas trente
(30) jours ou par maladie ou accident n'excédant pas
trente (30) jours.

L'employé à qui La Compagnie demande de travailler Lors d'un
congé statutaire sera rémunéré à taux double et recevra en plus
La rémunération pour Le congé statutaire.

Un congé statutaire qui survient un mandt, un mercredi, ou un
jeudi peut etre reporté au Lundi ou au vendredi, après enten-
te mutuelle, sauf cependant pour La fete de Noël et du Jour
de L'An.
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21.08

ARTICLE 22

22,01

22.02

ARTICLE 23

23.01

25,02

  

Une période de vingt-quatre (24) heures à compter du début
de La journée de calendrier est considérée £a période pendant
Laquelle s'applique Le taux de temps double pour un congé payé.

SL un congé survient pendant La période de vacance d'un salarié,
AL recoit La rémunération prévue à L'article 21.03 en plus de
sa paye de vacance. Le congé 4tatutaire sera ajouté à La
période de vacance.

VACANCES

18 juin 1982:
Moins d'un an 4%

un (1) an deux (2) semaines de 40 hres ou 4%

quatre (4) ans trois (3) ” de 40 hres ou 6%

dix (10( ans quatre (4) 7 de 40 hres ou 8%

vingt (20) ans cing (5) ” de 40 hres ou 10%

La paye de vacance sera de deux pourcent (2%) du salaire
brut de L'année précédente (le mai au 30 avril) ou quarante
(40) heures au taux régulier, Le plus avantageux des deux
et ce pour chaque semaine de vacance. Toutefois, pour qu'un
employë puisse 4e prévaloir du minimum de quarante (40) heures,
AL doit avoir été payé pour cinq cents (500) heures
au cours de L'année précédente.
Taux régulier s4gnitie taux au moment où L'employé prend ses
vacances.

La Liste de vacance est affichée Le ou avant Le 15 mai.
À L'intérieur de chaque groupe, Le premier choix sera
accordé au salanté ayant Le plus d'ancienneté.

CONGE DE MATERNITÉ
 

Lorsqu'une employée est enceinte, elle doit quitter son
emploi au moins deux (2) mois complets avant La date prévue
de L'accouchement et elle ne sera réintégrée qu'en vertu
du paragraphe (b) en 23.02

En cas de maternité, Les employées obtiennent un congé sans
paie et elles néintägrent Leur poste sans perte d'anctenne-
LE sous réserve des conditions suivantes :

a) Le permis d'absence ne doit pas excéder deux (2) mois
apres La date de L'accouchement sauf s'il y a compli-
cations médicales qui seront congiumées par un rapport
crit du médecin thaitant, spécifiant La date de retour;



 

 

ARTICLE 24

24.01

ARTICLE 25

25.01

Lorsqu'elle retourne à L'emploi où son anctenneté Lui
donne droit, L'employée en question doit présenter un
certificat médical attestant de son bon état de santé;

négimes d'ifidemité cessent d9 &' applique
empLoyigr comegAnée pdie/ d'évance da Hime
cette pradéction

A La naissance de L'enfant d'un salarié (père), ce der-
nier aura droit à un congé payé soit Le jour de L'ac-
couchement.

CONGES DE DÉCÈS
 

En cas de décès de L'époux, L'épouse, Les enfants, un congé
d'absence de cinq (5) jours sera payé à 4on taux horaire
régulier; ceci n'inclus pas Les {ins de semaine.

En cas de décès du père, mère, frère, soeur, beau-père,
belle-mère, un congé d'absence sera payé a son taux horaire
régulier pour Les heures régulières perdues jusqu'à trois (3)
fours ouvrables entre Le décès et Les funérailles inclusivement.

En cas de décès du grand père, grand'mère, beau frère, belle
soeur d'un salarië, un congé d'absence sera payé à son taux
horaire régulier pour Les heures régulières perdues d'une
journée ouvrable pour assister aux funérailles.

a) Pour avoir droit à ce privilège, Le salarié doit avoir
COompLété sa période de probation et assister aux
funérailles.

b) Cet article ne s'applique qu'au cas où Le salanié au-
Hat Été au travail 4'iL n'était pas survenu de décès.
12 ne s'applique pas 44, Lors du décès, Le salarié est
malade en repos, en vacance, en chomage, accidenté ou
absent avec permission.

Advenant que Le membre décédé de La famille de L'employé
demeure a une distance de plus de cent (100) milles du Lieu
de résidence dudit employé, un (1) jour de congé payé sup-
plémentaire sera alloué.

ASSURANCE GROUPE

La Compagnie défraie 100% du cout des bénéfices prévus en
vertu du programme d'assurance groupe en vigueur. La Com-
pagnie affiche un sommaire des bénéfices et informe Les
salaries de toute modification au programme. 
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25.02

ARTICLE 26

26.01

ARTICLE 27

27.01

27.02

27.03

27.04

 

Les bénéfices sommaires d'assurances 4ont comme suit:

Assurance-vie :
Une T1) fois Le salaire majoré à tous Les 1e juillet
La façon suivante (taux x 2080 hres),
Conjoint $2,000.
Engant $1,000.

Assurance-invalidité:
 

Les jours auxquels nous néférons dans cette section sont
des journées-calendrier. Un montant de 66 2/3% du salaire,
jusqu'à un maximum de $400.00 sera payé pour:

a) accident ou maladie-hospitalisé, couvert dès La le
journée et ceci pour un maximum de cinquante-deux (52)
semaines;

b) maladie couvert à La huitième (8e) journée et ceci pour
une période maximale de cinquante-deux (52) semaines.

Assurance complémentaire:
 

Frais médicaux : remboursés à 100% moins une franchise de
25,00$/an/famille

HABITS ET CASES
 

Des cases sont mises à La disposition des salantés pour ranger
Les vetements de travail.

SANTE-SECURITE

La Compagnie 4'engage a se conformer aux règlements de La Loi
sun La santé et la sécurité au travail Lorsqu'elle sera en
vigueur.

La Compagnie et Le Syndicat collaboreront agin de poursut-
vie Leur but de maintenir un niveau de sécurité et de santé
et d'éliminer Les dangers d'accident et Les dangers à La
santé. Les employés et La Compagnie consentent à respecter

de

Les règlements de santé-sécunité adopté par Le comité.

A cette fin, un comité conjoint de santé-sécurité sera formé
et composé de trois (3) représentants du Syndicat et
trois (3) représentants de la Compagnie. Le comité vera a
L'application des mesures de santé-sécurité. Le comité se
réunina au moins une fois par mois. Les rencontres auront

assume-Lieu pendant Les heures de travail et L'employeur en
na Les frais.

La Compagnie fournira La somme de quinze ($15.00) doffans
par année aux employés qui désirent faire L'achat d'une paire
de souliers de sécurité sur réception d'une facture.

de
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ARTICLE 26

26,01

28.07

SALAIRES

L'annexe "A" fait partie intégrante de cette convention.

Les taux spécifiés à L'annexe “A” constituent des faux maxima,
à L'exception des taux de deuxième c£asse qui peuvent etre
accélénés. Les salaniës payés plus haut que Les taux maxima
ne baisseront pas de taux.

Lorsqu'un employé est promu dans un département dans Lequel
des classes existent, pour passer de £a classe "C” à £a -
classe "B”, ÀL doit avoit fait un an en classe "C”; de meme
pour passer de La classe "B” à La classe "A", LL devra faire
un an dans cette classe "B”.

Le montant des cotisations syndicales sera insect sun Les
T-4 et TP-4 chqaue année.

Les taux spécifiés à L'annexe "A” sont Les taux en v4gueur
au 1& juin 1983.

"ENTENTE DLP & SYNDICAT LOCAL 1103”
Dans Le but de conserver tous Les employés enregtstrés au
tnavail partagé, La Compagnie garantira à ces employës une
semaine dequarante (40) heures de travail pour chaque
semaine. Cette garantie prendra ebket du ler mat 1983
au 30 septembre 1983; après cette date, aucune garantie
ne subsistena.
Pour que cette clause soit valide, tous Les syndiqués doi-
vent se présenter tous Les jours à L'heure pour Leur quant
et pour La durée de ce quant. Tout salarié s'absentant,
meme avec permission, pour raisons personnelles ou maladie
efe., ne sera pas couvert par cette entente.

L'augmentation est comme suit:

a) du Ten novembre 1983 au 18 juin 1984, une augmentation
maximum de cinq (5%) pourcent des taux horaires de
chacun est prévues toutegois, cette augmentation sera
caleulée en fonction des profits engendrés du ler mat
1983 au 31 octobre 1983,
Si Les profits engendrés ne sufgisent pas pour comb£er
Le montant de L'augmentation prévue, alors Les y rof<ts
de cette meme période seront distribués en aurr-. a-
tion de salaire et celà, donnant Le pourcen*ue d'aug-
mentation.

Le montant à combler pour obtenir L'augme: tation prévue
pourra etre atteint après la date du Ter ovembre 1983.
Toutekois, dès que ce montant sera atteint, La Compa-
gnie redistrribuera rétroactivement à chaque salarié
qui était ennegistré au registre de paye Le 31 octo-
bre 1983, Les dits montants réthroactivement au ler
novembre 1983,
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À TITRE D'EXEMPLE SEULEMENT - METHODE DE CALCUL

Si L'on apptique La méthode de cal£eul proposée Le 24 mai 1983, en ;
utilisant Les données du fichier de paye de La meme date, on obtient: È

1° Nombre de salariés = 104 j
29 Salaire moyen $&.24/heure

39 Salaire moyen avec changements $8.27 /hewre

4° Calcul:

§.27 x 104 x 1040 x 5% = $44,724.16

44,724.16 =: 104 = .41¢/employe

«Le caleul se fait sur Le nombre de salaniés néguliers

seulement».
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ARTICLE 29

29.01

ARTICLE 30

30.01

ARTICLE 31

31.01

    

PRECEDENTS

Nuls précédents, dispositions, ou ententes ne pourront en
aucune façon modifier cette convention de travail, et tous
précédents, dispositions et ententes sont remplacées par
cette convention.

DURÉE DE LA CONVENTION

Toutes dispositions de cette convention seront en vigueur
sauf indication contraire, à compter du dix-huitième (18e)
jour de juin 1982 jusqu'au dix-huitième (18e) jour de
juin 1984, Les parties conviennent que Les conditions
de travail contenues dans La présente convention collective
vont continuer de s'appliquer jusqu'à La signature d'une
nouvelle convention.

SA L'une des parties désire discutern Les termes d'une nou-
velle conventton de travail, elle devra en aviser L'autre
partie dans Les délais permis par Le code du travail en vigueur.

     



iA
5 4

of is
a 2

AA
ik it i 2)

0 i i
oh

he
i pe ii{a

®

LIGNES D'AVANCEMENT

Ÿ

A i
Bs

# GRAVURE FLEXO LAMINATION
— -

#
Nouv. Mecca Hudson-Sharp 25

22 23 24 20

——— sses eeeee
br a -Aide-Gravure

Aide-lZaminateur—— _ —e—— - —_—— —
 Mossitype

——————

21
— ee.

—_

-Aide-{texo
5

4

{Bh
Eg

4
bt
Lay SACS BOBINOIRS bi

Ey 32
— — el

1 iHTeemo
' J}

3 GES4

# À GEAi 34 35 36 26 27 33
a

:

2 4 etes eee ———

i 39
5

> _
Atde-bobinoir

É

5:

va

LS

INDUSTRIEL
EXPED, /RECEPT

bE

Expéditeur
oh

|;
A

dq J
io

% Acde 4 Rêc. & Expéd. #2

F De
hi

| Réception #1

4PARAFFINAGE GUILLOTINES ROTATIFS
i) 3

————— —. La

3 10 11 14 17.

L

3 15 16 18
gl

a

;

PEL
prt re

£4 0
8

a ih “
he xA

Ja =
di i

A
À

fs f Gi

x!

i va

i
a

ey
3 Lea fh A



  
aeeCeTd IR    

PiseaeT="
eraCUT THPRINERTE SACS BOBIN.

|

PAR. cou, RECEPTION & EXP.

Jl. a A EE PE | MECAN.A 9.52
| 2 cb so

| | Nouv,
9! 23B 778 FLEXO A MECAN.B 9.33

y - Nouv.

“3 3 as és REMOR. MECAN.C | 9.14 WN

4 | BOB. { “AIDE B
4 230 22C 32 A TECMO CAMION

|

MECAN. 8.95 |B

| MOST.A 34, 35
258 : 248 36 A EXP, 1 8.74

26 PREP.
20 MOST.B 27,334 13,4,5A DIE EXP. 2 8.58

x

ENTR. CAMION MAINT. 18/06/85
 

  

   

 

 
 

 

   
  

 

: 7 : 8.41 Ek

3435 pu
368, 39 RECEVEUR 1 8.22

 

  
===me 26,27 |3,4,5B

| 338 |1,2 on 5208
AIDE FLEXO. LS |

AIDE GRAVURE 21 38+C0RE ~ : | 7.93
  
 

ATDE LAMINATEUR
LAVEUR TMPRIMERIE TIN TIE 7.78
LES OS

BOITE
RAM, 28 ; 7.65

[I DE- BOB} AIDE cu

31 No.4 ENTR. 7.53

 

  
  7.40

   M15 ‘ AIDE GENERAL | 7.30
             | 116 NOUVEAUX ARRIVES | 7.20
 

  



=
An

4
o
d

S
i
t
e
s

2
r
e i

=
s
e
s

a
H
E

= zx
_

—
Es se

LE ie
a

x
x

2
=

o
e

ei,
v
e

Er.
A
T

5
za

=
i

R
Es
s

S
i=

L
e

s
s

s
e

>
.

=
S
O
Na
n

2
2=

=
S
E
E
e
d

s
e

s
s
=

=
=

=
si
E
R
2

n
L
s

té
=

o
s

Zam
o
s

aie
EC

=
E
i

=.
=

=
E
E
E

i

SR
E
R
E

es
L
g

=
T
oa

c
a

i a
t

=
rs

8
E
E

F
P
E

i
R
a

=)
2

nr
if

S
h
u
r
e

TW
=

e
>

s
e
=

5;
H
E

= x
a

E
L

p
ai

#e
E
R

x
es

5
à

>

#

5 2
;

Es©
3

ES

E

a
,

a
S
eod55

3
A

=

=
Es

a
2

R
N

Se

AY

+
=
2

:

=

Call

7

52

ho

>
.$s

u
s=

v-

1
2 i
0

p
r

a

=
x,

C

A
s
n
=

=
. =

Æ
.
-

enriie

t=
=

H

3

G
o
r
t

So 7%
re

2

=
=

Es=
32=

À
2
e =

DE LUXE PRODUITS DE PAPIER LTEE

GAL

Plone K. Tieandn

“re Lavore

a
=

=
#

>

S
R
E

i

-

AE

E
s

.

=

Agné ce

À4=
=

E
o fe

je
a

=
=

=

-

A

Local 1103

2
=

“

=
=

2
2
0
)ce

Ee

=
2
0
8:

s
a

se
5

I

n

uanr

»

=Xi

°

o
o

p
L

SE Se

a=

EN FOI DE QUOI, Les parties ont 4

SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS
DU PAPIER

=
a

Senge Thudeau

=
>

=

7
“Andre Fo

C
S
2
2

E
s

ds&
E
o

r
e

Ls
=
&

E
eFes

5 225

=
Z#

o
i

=
se.

m
e
2 sue

=
R
A
I

7
e

T
T
T

be
a

Re =
=

2

5
oh

=
q
e

2
5

=

E
a

Fe
Æ

2
ds

sn2
==

=
p
a

Lio
ce

5
¢

=
a
s

2
2

LS
r
e

he
B
A

p
o
n
y

F
e

r
o

oe
=

=
=

x a
n
o
r

oe
Zee

=
P
Eais

=
Esë

A
=

= p
e

i
v
u

=
25

R
r

E
E

=
=
=

R
S

Ee

F
A

F
e

=
=

Re
3


